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ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION  
APPLICABLE A L’HOPITAL HAD CROIX ROUGE 

LE 1er AVRIL 2020 
 

LA DIRECTRICE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE, 
 
 
 
 
 
VU  Le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-3 ; 
 
VU  Le code de la santé publique, notamment son article R.6145-29 ; 
 
VU  La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la Sécurité Sociale et 

notamment son article 33 modifié ; 
 
VU   La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
 
VU   Le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses 

d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements 
de santé ; 

 
VU Le décret n° 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation financière et à l'invest issement 

immobilier des établissements de santé ; 
 
VU Le décret n° 2015-1687 du 16 décembre 2015 relatif à la procédure budgétaire des 

établissements de santé ; 
 

VU Le décret du 5 janvier 2017 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale 

de santé de Normandie - Mme GARDEL Christine ; 

 
VU L’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date 11 juin 2019 portant fixation 

des tarifs de prestations applicables à compter du 1er juillet 2019 à l’Hôpital HAD Croix Rouge 
 

VU La décision de la Directrice Générale de l’ARS en date du 19 février 2020, portant délégat ion 

de signature à compter du 19 février 2020 ; 
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ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 : Les tarifs journaliers de prestation applicables A l’Hôpital HAD Croix Rouge, 
n° FINESS : 760783035, sont fixés comme suit à compter du 1er avril 2020 : 
 

Code Service Tarifs 

11 MEDECINE 391,20 € 

30 SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION 344,28 € 

50 HOSPITALISATION DE JOUR SSR 209,79 € 

52 HEMODIALYSE 302,74 € 
70 HAD 591,97 € 

 

  
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (TITSS) de NANTES dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicat ion 
pour les autres. 
 
ARTICLE 3 : L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date du 11 juin 2019 
susvisé est abrogé. 
 
  
ARTICLE 4 : Le Directeur de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé de Normandie et la 
Directrice de l’Hôpital HAD Croix Rouge sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région de 
Normandie.  
 
 

Fait à Caen le 26 mars 2020 
 
La Directrice générale,  

 
 

Christine GARDEL 
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ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION  
APPLICABLE A LA FONDATION BON SAUVEUR DE LA MANCHE 

LE 1er AVRIL 2020 
 

LA DIRECTRICE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE, 
 
 
 
 
 
VU  Le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-3 ; 
 
VU  Le code de la santé publique, notamment son article R.6145-29 ; 
 
VU  La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la Sécurité Sociale et 

notamment son article 33 modifié ; 
 
VU   La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
 
VU   Le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses 

d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements 
de santé ; 

 
VU Le décret n° 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation financière et à l'invest issement 

immobilier des établissements de santé ; 
 
VU Le décret n° 2015-1687 du 16 décembre 2015 relatif à la procédure budgétaire des 

établissements de santé ; 
 

VU Le décret du 5 janvier 2017 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale 

de santé de Normandie - Mme GARDEL Christine ; 

 
VU L’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date 21 janvier 2019 portant 

fixation des tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2019 à la Fondat ion Bon 
Sauveur de la Manche. 

 
VU La décision de la Directrice Générale de l’ARS en date du 19 février 2020, portant délégat ion 

de signature à compter du 19 février 2020 ; 
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ARRETE 

 
 
 
ARTICLE 1 : Les tarifs de prestations applicables à la Fondation Bon Sauveur de la Manche - n° 
FINESS 500000237 - sont fixés comme suit à compter du 1er avril 2020 :  
 

Code Service Tarifs 

13 Psychiatrie adultes hospitalisation complète 479,86 € 

31 Soins de suite et réadaptation 147,20 € 
33 Placement familiaux adultes 162,56 € 

54 Psychiatrie adultes hospitalisation de jour 405,25 € 

55 Psychiatrie infanto-juvénile hospitalisation de jour 711,96 € 

60 Psychiatrie adultes hospitalisation de nuit 356,39 € 
70 Hospitalisation à domicile 166,86 € 

 

  
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (TITSS) de NANTES dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicat ion 
pour les autres. 
 
ARTICLE 3 : L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date du 21 janvier 2019 
susvisé est abrogé. 
 
  
ARTICLE 4 : Le Directeur de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé de Normandie et le 
directeur de la Fondation Bon Sauveur de la Manche sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région de Normandie.  
 
 

Fait à Caen le 26 mars 2020 
 
La Directrice générale,  
 

 
 

Christine GARDEL 
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ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION  
APPLICABLE AU CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE 

LE 1ER AVRIL 2020 
 

LA DIRECTRICE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE,  
 
 
 
 
 
VU  Le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-3 ; 
 
VU  Le code de la santé publique, notamment son article R.6145-29 ; 
 
VU  La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la Sécurité Sociale et 

notamment son article 33 modifié ; 
 
VU   La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ;  

 
VU   Le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses 

d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements 
de santé ; 

 
VU Le décret n° 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation financière et à l'invest issement 

immobilier des établissements de santé ; 
 
VU Le décret n° 2015-1687 du 16 décembre 2015 relatif à la procédure budgétaire des 

établissements de santé ; 
 
VU Le décret du 5 janvier 2017 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale 

de santé de Normandie - Mme GARDEL Christine ; 

 

VU L’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale 

 
VU L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date 19 mars 2019 portant 

fixation des tarifs de prestations applicables à compter du 1er avril 2019 au Centre Hospital ier 
du Belvédère. 

 
VU La décision de la Directrice Générale de l’ARS en date du 7 janvier 2020, portant  délégat ion 

de signature à compter du 7 décembre 2019 ; 
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ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 : Les tarifs de prestations applicables au Centre Hospitalier du Belvédère à Mont -Saint-
Aignan, N° FINESS : 760 780 262 - sont fixés comme suit à compter du 1er avril 2020 :  
 
 

Code Service Tarifs 

11 Maternité 859,22 € 
23 Néonatalogie 191,60 € 

12 Chirurgie 1 052.60 € 

50 Hôpital de jour 390,73 € 

22 Pouponnière sanitaire 421,04 € 
 
  
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (TITSS) de NANTES dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicat ion 
pour les autres. 
 
ARTICLE 3 : L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date du 19 mars 2019 
susvisé est abrogé. 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé de Normandie et le 
Directeur par intérim du Centre Hospitalier du Belvédère à Mont-Saint-Aignan, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administrat ifs de la  
Préfecture de la Région de Normandie.  
 
 
 

Fait à Caen le 1er mars 2020 
 
 
La Directrice générale,  
 
 
 
 

Christine GARDEL 
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ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION  
APPLICABLE AU CENTRE HOSPITALIER DU BOIS-PETIT 

LE 1
ER

 AVRIL 2020 
 

LA DIRECTRICE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE, 
 
 
 
 
 
VU  Le code de la sécurité sociale, notamment son article  L.174-3 ; 
 
VU  Le code de la santé publique, notamment son article R.6145-29 ; 
 
VU  La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la Sécurité Sociale et 

notamment son article 33 modifié ; 
 
VU   La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ;  

 
VU   Le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses 

d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements 
de santé ; 

 
VU Le décret n° 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation financière et à l'investissement 

immobilier des établissements de santé ; 
 
VU Le décret n° 2015-1687 du 16 décembre 2015 relatif à la procédure budgétaire des 

établissements de santé ; 
 
VU Le décret du 5 janvier 2017 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale 

de santé de Normandie - Mme GARDEL Christine ; 

 

VU L’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale 

 
VU L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date 22 février 2019 portant 

fixation des tarifs de prestations applicables à compter du 1
er

 mars 2019 au CENTRE 
HOSPITALIER DU BOIS-PETIT. 

 
VU La décision de la Directrice Générale de l’ARS en date du 7 janvier 2020, portant délégation 

de signature à compter du 7 décembre 2019 ; 
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ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 : Les tarifs de prestations applicables au CENTRE HOSPITALIER DU BOIS-PETIT 
N° FINESS : 760 782 425 - sont fixés comme suit à compter du 1

er
 avril 2020 :  

 
 

Code Service Tarifs 

30 Soins de suite et de réadaptation 210,56 € 
 
  
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (TITSS) de NANTES dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres. 
 
ARTICLE 3 : L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date du 22 février 2019 
susvisé est abrogé. 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé de Normandie et le 
Directeur du Centre Hospitalier du Bois-Petit, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région de Normandie.  
 
 
 

Fait à Caen le 23 mars 2020 
 
 
La Directrice générale,  
 

 
 
 

Christine GARDEL 
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ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION  
APPLICABLE AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUEN 

LE 1
ER

 AVRIL 2020 
 

LA DIRECTRICE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE, 
 
 
 
 
 
VU  Le code de la sécurité sociale, notamment son article  L.174-3 ; 
 
VU  Le code de la santé publique, notamment son article R.6145-29 ; 
 
VU  La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la Sécurité Sociale et 

notamment son article 33 modifié ; 
 
VU   La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ;  

 
VU   Le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses 

d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements 
de santé ; 

 
VU Le décret n° 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation financière et à l'investissement 

immobilier des établissements de santé ; 
 
VU Le décret n° 2015-1687 du 16 décembre 2015 relatif à la procédure budgétaire des 

établissements de santé ; 
 
VU Le décret du 5 janvier 2017 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale 

de santé de Normandie - Mme GARDEL Christine ; 

 

VU L’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale 

 
VU L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date 11 février 2019 portant 

fixation des tarifs de prestations applicables à compter du 1
er

 février 2019 au Centre 
Hospitalier Universitaire de Rouen. 

 
VU La décision de la Directrice Générale de l’ARS en date du 7 janvier 2020, portant délégation 

de signature à compter du 7 décembre 2019 ; 
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ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 : Les tarifs de prestations applicables au CHU de Rouen, N° FINESS : 760780239 – sont 
fixés comme suit à compter du 1

er
 avril 2020 :  

 
 

Code Service Tarifs 

11 Médecine et spécialités médicales 1 227,57 € 

12 Chirurgie et spécialités chirurgicales 1 385,61 € 

26 Spécialités très coûteuses 4 163,09 € 

20 Spécialités coûteuses 2 050,60 € 

50 Hospitalisation à temps partiel 1 412,31 € 

90 Chirurgie ambulatoire 1 412,31 € 

52 Dialyse 1 103,72 € 

56 SSR en hôpital de jour 438,13 € 

30 SSR en hospitalisation complète 414,97 € 

73 Prévention mort subite du nourrisson 27,18 € 

80 SMUR (demi-heure) 918,64 € 

80 SMUR (minute) 32,53 € 

80 Majoration transport secondaire pédiatrique 381,89 € 

14 Psychiatrie infanto-juvénile 447,58 € 

 
  
ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (TITSS) de NANTES dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres. 
 
ARTICLE 3 : L’arrêté de la Directrice générale de l’ARS de Normandie en date du 11 février 2019 
susvisé est abrogé. 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé de Normandie et 
Directrice Générale du centre hospitalier universitaire de Rouen, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région de Normandie.  
 
 
 

Fait à Caen le 23 mars 2020 
 
La Directrice générale,  
 

 
 
 

Christine GARDEL 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-03-23-003 - ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION APPLICABLE AU
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUENLE 1ER AVRIL 2020 20



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-03-20-002

DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA

CESSATION D'ACTIVITE DE L'OFFICINE DE

PHARMACIE "PHARMACIE DRAIN" A

FLEURY-SUR-ANDELLE (27380)
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-03-20-003

DECISION PORTANT TRANSFERT DE L'OFFICINE

DE LA PHARMACIE SELARL "PHARMACIE DE LA

REPUBLIQUE" SISE 88 RUE DE LA REPUBLIQUE A

SEES (61500)
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-03-20-001

Arrêté n° 072-2020 en date du 20/03/2020  fixant le régime

des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le

secteur et les gisements de la Manche Est - campagne 

2019-2020
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

        PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 20 mars 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ  n° 072 / 2020

Fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques 
dans le secteur et les gisements de la Manche – Est campagne 2019-2020

VU     le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche,
du Calvados, de la Somme, du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et  du  préfet  de  la  région  Hauts-de-France,  pour  la  création  d'une délégation
interservices (DIS)  chargée d'assurer  la  police  sanitaire  de la  pêche des pectinidés  pour  les
zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime Manche-Est – mer du
Nord, assurée par le directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-MEMN) ;

VU l'arrêté préfectoral n°78/2016 du 29 juillet 2016 portant sectorisation des zones de pêche
de la coquille Saint-Jacques dans le secteur « Hors Baie de Seine » et en Baie de Seine ;

VU l'arrêté préfectoral n° 147/2019 modifié du 03 octobre 2019 portant réglementation de la
pêche  de  la  coquille  Saint-Jacques dans le  secteur  Manche  -  Est  « Hors  Baie  de  Seine »,
campagne 2019-2020 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  164/2019  du  31  octobre  2019  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2019/CSJ-BC-E-26  du  30  octobre  2019  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des
élevages marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière
coquille Saint-Jacques secteur Seine-Maritime » ;

VU l’arrêté préfectoral n°166/2019 du 31 octobre 2019 fixant les jours de pêche et le nombre
de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche
Est « hors Baie de Seine » ; 

VU l’arrêté préfectoral n°190/2019 du 25 novembre 2019 fixant la liste des navires autorisés à
utiliser 16 dragues pour la pêche de la coquille Saint-Jacques dans le gisement "bande côtière
coquille Saint-Jacques secteur Seine-Maritime" ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 211/2019 du 04 décembre 2019 rendant obligatoire la délibération
n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques
sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020 ;
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VU la décision directoriale n°727/2019 du 23 juillet 2019 portant subdélégation de signature du
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité pour les actes et les décisions en matière de police sanitaire pour les zones de
pêche des pectinidés en Manche Est-mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche – Est mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ; 

VU les résultats d’analyses des laboratoires LDA76 du 17 et LABEO14 du 19 mars 2020 ; 

VU la demande du Comité régional des pêches de Normandie du 20 mars 2020 ; 

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRETE
Article 1     :  

À compter de la diffusion du présent arrêté, la pêche des coquilles Saint-Jacques est autorisée
dans  les  zones  et  les  conditions  définies  par  les  arrêtés  n°78/2016, n°147/2019  modifié,
n° 164/2019 et n°211/2019 susvisés, et selon le tableau annexé au présent arrêté. 

Article 2     :

L’arrêté n°69/2020 du 16 mars 2020 est abrogé.

Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

La cheffe du service 
régulation des activités et des emplois maritimes

                 Muriel ROUYER
Collection des arrêtés: préfecture Normandie
Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
Préfectures de Normandie, Hauts-de-France
PREMAR Manche- Mer du Nord
DPMA – BGR
DGAL
DDTM-DML 50, 14, 76, 62,-80, 59, 35, 22, 29
DDPP 50, 76, 14
DRAAF Normandie
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
DR SGC Douanes (Rouen)
CNPMEM
CRPMEM Normandie, Hauts de France, Bretagne.
OP CME, FROM Nord, OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
DIRMer siège, DIRMer Moyens nautiques, DIRMer toutes MT
DIRM NAMO
OFB

Annexe à l’arrêté n° 072/2020 du 20 mars 2020
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fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur et les gisements
de la Manche – Est

à compter de la diffusion du présent arrêté
et selon les conditions précisées dans les arrêtés en vigueur fixant les jours et horaires de pêche 

Zones Statut de la zone Informations complémentaires

1 FERME Fermeture pour mesure de gestion

2 FERME Fermeture pour mesure de gestion

3 FERME Fermeture pour mesure de gestion

4 FERME Fermeture pour mesure de gestion

5 FERME Fermeture pour mesure de gestion

6 OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

7 OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

8 OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

9 FERME Fermeture pour mesure de gestion

10 OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

11 OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

12 OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

13 OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

14 OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

15 OUVERT Uniquement à l’extérieur des 12 milles de la Seine Maritime : 
voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

I OUVERT Uniquement à l’extérieur des 12 milles de la Seine Maritime : 
voir arrêté en vigueur hors baie de Seine

J OUVERT Voir arrêté en vigueur hors baie de Seine
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

R28-2020-03-25-001

délégation de signature CG OS PA de Direccte Normandie

à RUD 14
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Préfecture de la région Normandie - Sgar

R28-2020-03-23-001

Arrêté inter-préfectoral DDTM/SEBF/2020-005

approuvant le programme d'actions agricole et sa mise en

œuvre sur les zones de protection des aires d'alimentation

des captagesArrêté inter-préfectoral DDTM/SEBF/2020-005 approuvant le programme d'actions agricole et sa

mise en œuvre sur les zones de protection des aires d'alimentation des captages
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